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Nomenclature : 2.1.2 

Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Vénérand 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.151-51 à R.151-53 et 
R.153-18, disposant que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) comporte des annexes, parmi 
lesquelles figurent les servitudes d'utilité publique ; ainsi que les articles L.211-1 à L.211-7 et 
R.211-1 à R.211-8, et R.151-52 disposant que parmi les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), figure les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 27 mai 2024, 
et notamment l'article 6, I, 2°, d) relatif à l'aménagement de l'espace communautaire et 
comprenant entre autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en 
tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Vénérand approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 3 juillet 2018, 

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 2024 portant déclaration d'utilité publique des travaux de 
dérivation des eaux et de l'instauration des périmètres de protection du captage dit « Prise 
d'eau de Coulonge », situé à Saint-Savinien en Charente-Maritime, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Vénérand en date du 3 juillet 2018, instaurant des 
périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain selon le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) en vigueur, 

Vu les servitudes d'utilité publique annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
de Vénérand, 

Considérant la nécessité de mettre à jour lesdites servitudes d'utilité publique tels qu'elles sont 
annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU), conformément aux documents portés à la 
connaissance de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo par les services de l'État, en actant 
notamment la suppression des servitudes d'utilité publique relatives au captage dit « Prise d'eau 
de Coulonge » sur le territoire communal consécutivement à l'arrêté inter-préfectoral du 5 avril 
2024 susvisé, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Vénérand est mis à jour à la 
date du présent arrêté. 

A cet effet, sont substitués aux annexes dudit plan la liste, le plan, les actes administratifs 
créateurs et les fiches techniques à jour du présent arrêté, correspondant aux servitudes d'utilité 
publiques applicables sur la commune de Vénérand. 

Est également versée dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la délibération 
instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain. 
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ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera 
affiché pendant un mois au siège de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, EPCI compétent, et en 
mairie de Vénérand. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis aux services préfectoraux chargés du contrôle de 
légalité des actes administratifs. Une copie sera transmise à la Direction Départementale des 

Finances Publiques. 

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 

Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 6: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le J 4 OCT. 2025 
Et de sa publication le 4 on 2D25 

Fait à Saintes, le 1 3 OCT, 2025 
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TELETRANSMIS AU CONTROLE DE LEGALITE 

Sous le I‘P 017 - 211704622 -- 20180307 - 04201807 --DE 

 Accusé de Réception Préfecture Reçu le :0(1  

COMMUNE DE VENERAND 
(Charente-Maritime) 

N ° D'ORDRE : 004_ 2018_07 
2.3.1 Droit de préemption urbain 
Institution de zone 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 14 
PRESENTS : 13 
VOTANTS : 13 
L'AN DEUX MIL DM.  HUIT 
LE 3 JUILLET A DIX-HUIT HEURE TRENTE 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VENERAND, DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN 
SEANCE PUBLIQUE, A LA MAIRIE, SOUS LA PRESIDENCE DE MADAME LIBOUREL FRANÇOISE, 
MAIRE ; 
DATE DE LA CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 27 juin 2018 

PRESENTS : M. TEXIER Jean-Michel, M. BATARD Jean-René, M. GUILLAUD Pierre, Adjoints ; 
IVLMES et MM. CAILLAULT Michel, CAMUS Arnaud, CECCONI Jean-Yves, DAVID Leslie, DOZ 
Jérôme, DURAND Jérôme, GUIBERT Sophie, MARTIN-EAU Marie-Andrée; MOUSSET Roselyne. 

» 

SECRETAIRE DE SEANCE : GUILLAUD Pierre 
ABSENT : 
EXCUSEE TEXIER Martine 

Sous-Préfecture 

-5 MIL. 2018 

OBJET INSTITUTION D'UNE ZONE DE DROIT DE PREEMPTION "ÉnIBAEN  de SAINTEs 

4 Madame le Maire fait l'exposé suivant : 
e 

e u Le maire indique au conseil municipal que l'article L211-1 du code de l'urbanisme permet aux 
communes dotées d'un plan local d'urbanisme approuvé d'instituer, pat' délibération, un droit 
de préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation future 
délimitées par ce plan. 

Ce droit de préemption permettra à la commune de mener une politique foncière en vue de la 
réalisation d'opérations d'aménagement répondant aux objectifs définis à l'article L. 300-1  du 
code de l'urbanisme ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation 
des dites actions ou opérations d'aménagement. 

Le conseil municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2122-22 21 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.210-1, L211:1 et suivants, l'article 

L.300-1 et les articles R.211-1 et suivants ; 
Vu la délibération du conseil municipal n° 002_2018_07 en date du 3 juillet 2018 approuvant 

le Plan Local de l'Urbanisme de VENERAND ; 

Considérant que l'adoption du Plan Local d'Urbanisme permet à la commune t'instauration d'un 
droit de préemption urbain sur les zones U et AU délimitées au plan lorsqu'il n'a pas été créé 
de zone d'aménagement différé (ZAD) ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement 
différé sur ces secteurs ; 

. . ....... - - 
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Considérant que l'instauration de ce droit de préemption urbain, lequel permet notamment la 
constitution de réserves foncières sur les zones urbaines et d'urbanisation futures délimitées 
dans le P.L.U., permettrait notamment à la commune de VENERAND de : 

Répondre à une politique locale de l'habitat, 
D'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 
De favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
De réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement 
supérieur, 
De lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, 
De permettre le renouvellement urbain; 
De sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels. 

- Réaliser des aménagements collectifs publics et d'intérêt général 
Veiller à la bonne application du document d'urbanisme. 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil Municipal 
de donner délégation à madame le Maire pour exercer, en tant que besoin le droit de 
préemption urbain ; 

Entendu l'exposé de madame le Maire, après en avoir délibéré, 

Décide d'instituer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones urbaines et à 
urbaniser telles que délimitées dans le P.L.U. approuvé par la délibération n° 
0022018_07 en date du 3 juillet 2018 ; 
Décide de se reporter aux plans de zonage du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 3 
juillet 2018 pour la représentation graphique du périmètre du Droit de Préemption 
Urbain, 
Donne délégation à madame le Maire pour l'exercice du droit de préemption urbain au 
nom de la Commune de Vénérand; en application de l'article L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales, 
Autorise madame le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire 
Indique que la présente délibération fera l'objet des mesures de publicité suivantes, 
conformément aux dispositions de l'article R.211-2 et 3 du code de l'urbanisme : 

o Affichage de la délibération en mairie pendant 1 mois 
o Mention de la délibération dans deux journaux diffusés dans le département 

La présente délibération entrera en vigueur à compter de l'accomplissement de ces formalités, 
la date à prendre en considération pour l'affichage en mairie étant celle du premier jour où il 
est effectué. 

Indique que la présente délibération fera l'objet des notifie ations suivantes, 
conformément à l'article R211-3 du code de l'urbanisme 

o Au Directeur Départemental des Finances Publiques 
o A la Chambre Départementale des notaires 
o Au barreau du Tribunal de Grande Instance de Saintes 
o Au Greffe du Tribunal de Grande Instance de Saintes 

Fait et délibéré à VENERAND, 
Les jour, mois et an ci-dessus, 

Le Maire, 
Françoise LIBOUREL 

En application des dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, 
cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
VÉNÉRAND 

ANNEXES 
LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Article L. 151-43 du Code de l'Urbanisme 

Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine naturel - Eaux 

AS1 
Servitude résultant de l'instauration 
de périmètres de protection des 
eaux potables et minérales 

Périmètre de protection immédiate et 
rapprochée du forage Le Vallon, commune 
de Vénérand 

Arrêté 
préfectoral 
29/01/2007 

ARS 

Patrimoine culturel - Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits 

Aqueduc gallo-romain de Saintes - Immeuble 
classé au titre des monuments historiques 

Arrêté 
, . 

ministériel 
17/02/2014 

UDAP 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection de 500 mètres 
autour de l'aqueduc gallo-romain de Saintes 
- Immeuble classé au titre des monuments 
historiques par arrêté ministériel du 
17/02/2014 

Art. L. 621-30 
du Code du 
Patrimoine 

UDAP 

Patrimoine culturel - Monuments naturels et sites 

AC2 
Servitude relative aux sites inscrits et 
classés 

Les deux sources (dont les eaux alimentaient 
autrefois l'aqueduc sis Le Douhet) - 
Immeuble en site classé 

Arrêté 
ministériel 
19/07/1941 

DREAL 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Énergie - Électricité et gaz 

11 

Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz 

Brizambourg - Rétaud DN 100 
Arrêté 

préfectoral 
29/01/2018 

GRT Gaz 
. 

Brizambourg - Saint- Romain-de-Benet DN 

150 

14 
Périmètre de servitude autour d'une 
ligne électrique aérienne ou 
souterraine 

THT 400 KV Granzay-Gript - Préguillac (2) 

Art. L. 323-3 à 
L. 323-9, R. 
323-1 à D. 
323-16 du 
Code de 
l'Energie 

RTE 

Communications - Circulation aérienne 

T7 
Servitude établie à l'extérieur des 
zones de dégagement 

Circulation aérienne - Servitudes établies à 
l'extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement 

Art. L. 6352-1 
du Code des 
Transports 

DGAC - SNIA 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC1 
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou 
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 
abords s'applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 
historiques. Il s'agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n'a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 
de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 



1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ 
de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 2016'. 

Textes en vigueur : 

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité 
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 

1.3 Décision 

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d'État. 
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel. 
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, la protection des abords s'est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés 
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits. 
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2 Processus de numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://vvvvvv.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdfforganisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1078c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf 
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication. 
Le responsable de la numérisation et de la publication est l'autorité compétente créée par 
l'administrateur local du géoportail de l'urbanisme. L'autorité compétente peut déléguer la 
réalisation de la numérisation. 

3 Référent métier 

Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Bureau de la protection des monuments historiques 
3 rue de Valois 
75033 Paris Cedex 01 

Servitude AC1 — Monuments historiques - 22/03/2017 



Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude 

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement 

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'État, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté 
du ministre chargé de la culture. 

2.La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par : 
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ; 
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ; 
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l'État. 

3.Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle 
est situé l'immeuble. 
La demande est accompagnée de : 

- la description de l'immeuble ; 
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ; 
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-

 

pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art. 

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il 
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-

 

gation permanente. 
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-

 

nière, le préfet de région peut : 
- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ; 
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques. 

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il 
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble. 

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont 
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement. 
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord 
du propriétaire sur cette mesure. 
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région. 

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de 
l'immeuble en l'avisant qu'il dispose d'un délai de deux mois pour présenter ses observations 
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à 
l'État. 
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7.La décision de classement mentionne : 
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ; 
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ; 
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en 
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ; 
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété. 

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs. 

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le 
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 
Article R621-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du 
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué. 

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de 
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Article R621-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre 
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir 
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de 
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du 
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement. 

Servitude AC1 — Monuments historiques - 22/03/2017 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Arrêté nO/:, ':".• portant classement au titre des monuments historiques de l'aqueduc de SAINTES, 
situé sur les communes du DOUHET, FONTCOUVERTE, SAINTES, et VÉNÉRAND (Charente-Maritime)  

La ministre de la culture et de la communication, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II, 

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre '2009 relatif à l'organisation et aux missions de l'administration 
- centrale du ministère de la culture et de la communication, 

Vu la liste de 1840 portant classement au titre des monuments historiques de l'aqueduc du DOUHET 
(Charente-Maritime), reprise au Journal Officiel du 18 avril 1914, 

Vu l'arrêté en date du 8 août.  '1990 portant classement au titre des monuments historiques des vestiges de 
l'aqueduc gallo-romain à FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), au lieu-dit le Vallon des Arcs, 

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites en date du 22 mars 2011, 

La Commission nationale des monuments historiques entendue en sa séance du 19 septembre 2011, 

Vu la délibération du conseil municipal du DOUHET (Charente-Maritime), propriétaire, portant adhésion au 
classement, en date du 15 avril 2011, 

Vu la délibération du conseil municipal de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), propriétaire, portant 
adhésion au classement, en date du 9 octobre 2013, 

Vu la délibération du conseil municipal de SAINTES (Charente-Maritime), propriétaire, portant adhésion au 
classement, en date du 27 juin 2011, 

Vu la délibération du conseil municipal de VÉNÉRAND (Charente-Maritime), propriétaire, portant adhésion 
au classement, en date du 27 juin 2011, 

Vu la lettre de M. Pascal GUIMARD, directeur du haras national de SAINTES (Charente-Maritime), pour 
l'Institut Français du Cheval et de l'Équitation, portant adhésion au classement, en date du 12 avril 2012, 

Vu la lettre de M. Norbert SCHÂCK, propriétaire, portant adhésion au classement, en date du 17 juin 2011, 

Vu la lettre de M. Marc COESTER, gérant du Groupement Forestier des Mesnards et propriétaire, portant 
adhésion au classement, en date du 8 mars 2012, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

considérant que l'aqueduc gallo-romain de SAINTES (Charente-Maritime), présente au point de vue de 
l'histoire et de l'art un intérêt public en raison de son intérêt historique et archéologique, de la qualité de son 
architecture et de son bon état de conservation, 

arrête : 

Article 1" : Sont classées au titre des monuments historiques, en totalité, les parties de l'aqueduc gallo-
romain de SAINTES (Charente-Maritime) ainsi que toutes ses installations hydrauliques et tous les vestiges 
archéologiques y afférents, visibles ou enfouis, telles que représentées par une teinte rose sur les plans 
figurant en annexe au présent arrêté, situées sur ou sous le domaine public communal du DOUHET 
(Charente-Maritime), de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), de SAINTES (Charente-Maritime) et de 
VÉNÉRAND (Charente-Maritime) et figurant au cadastre, sur ou sous les parcelles suivantes, avec leur 
contenance respective : 

Commune du DOUHET (Charente-Maritime) : 

- section AH : 96 (70 ca), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), identifiée sous le 
numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire par acte des '19 et 23 novembre 1989 passé devant 



maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de 
SAINTES (Charente-Maritime), le 19 décembre 1989, volume 8171, n" 26 ; 

- section AH : n° 97 (1 a 78 ce), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), identifiée sous 
le numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au ler janvier 1956 ; 

- section AH : n° 98 (27 a 55 ce), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire par acte du 4 mars 2008 passé devant 
maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de 
SAINTES (Charente-Maritime), le 25 avril 2008, volume 2008P, n° 2514 ; 

- section AO n" 240 (7 e 54 ce), appartenant à M. Norbert SCHÂCK, retraité, né le 26 septembre 1943, à 
PARIS (75014), époux de Mme Michelle, Francihe GAVENC, retraitée, née •le 30 juin 1949 à VARZAY 
(Charente-Maritime), demeurant ensemble au lieu-dit La Foucherie, 2, chemin Buisson Coudrée, (Le) 
DOUHET (17100). Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES 
(Charente-Maritime), le 24 juillet 1995, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-
Maritime), le '11 septembre 1995, volume 1995P, n" 4424 ; 

- section AO : n° 311 (2 ha 85 a 60 ce), appartenant à la commune du DOUHET (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 438. Celle-ci en est propriétaire par acte du 24 septembre 2004 
passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité 
foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 29 septembre 2004, volume 2004P, n" 5888 ; 

- section AP n° 313 (38 a 40 ca) ; n° 314 (20 a 70 ce) ; n° 315 (93 a 75 ce), appartenant à M. Marc-Charles-
Élie COESTER, retraité, né le 4 octobre 1935 à LYON-6e (Rhône), époux de Mme Édith VERCUEIL, 
retraitée, née le 2 mars 1943 à Aint'Monchent (Algérie), demeurant ensemble 'au lieu-dit Les Mesnards, (Le) 
DOUHET. (17100). Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant maître SICARD, notaire à LYON 
(Rhône), le 26 niai 1979, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le ter 
avril 1980, volume 6501, n° 21 ; 

- section AP : n" 346 (19 ha 50 a) ; n° 347 (13 ha 36 a 57 ca), appartenant au Groupement Forestier des 
Mesnards, constitué le 27 novembre 1971, ayant pour aérant M. Marc-Charles-Élie COESTER, retraité, né le 
4 octobre 1935 à LYON-6e (Rhône), et pour siècle social le lieu-dit Les Mesnards, (Le) DOUHET (17100). 
Celui-ci en est propriétaire par acte passé devant maître COUTURIER, notaire à SAINT-JEAN-D'ANGÉLY 
(Charente-Maritime), le 27 novembre 1971, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-
Maritime), le 2 février 1972, volume 5293, n° 5 ; 

Commune de FONTCOUVERTE (Cherente-Maritime) : 

- section AB : n° 22 (98 e 35 ce) ; n° 23 (29 a 90 ca) ; n° 189 (la 20 ce), appartenant à la commune de 
FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est 
propriétaire depuis une date antérieure au ler janvier 1956 ; 

- section AB : n" 327 (15 'a 69 ce), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 23 avril 1996, 
passé devant maître Marie-Claire BUREAU-ROLLAND, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au 
service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 9 niai 1996, volume 1996P n° 2181 ; 

-section AH : n°  170 (35 a 90 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 31 août 1993, passé 
devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié ail service de la publicité foncière 
de SAINTES (Charente-Maritime), le 17 septembre 1993, volume 1993P, n" 6287 ; 

- section AH : n° 171 (26 a 55 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte administratif du 4 novembre 1993, 
publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 24 novembre 1993, volume 
1993P, n° 7455 ; 

- section AH : n" 270 (1 ha 26 a 45 ca) ; ri° 356 (72 a 56 ca), issue de la division de l'ancienne parcelle AH 
191, par acte administratif en date du 9 mars 2001, publié au service de la publicité foncière de SAINTES 
(Charente-Maritime), le 19 mars 2001; volume 2001P, n° 1605 ; appartenant à la commune de SAINTES 
(Charente-Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 2'11 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte 
notarié des 9 décembre 1988 et 3 janvier 1989, passé devant maître Michel BOUQUAHEUX, notaire à 



SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime 
le 31 janvier 1989, volume 7998, n° 18 ; 

- section AI : n° 3b (1 a 17 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 19 avril 2010, 
passé devant maître Pierre CHENARD, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 18 mai 2010, volume 2010P, n° 2376 ; 

- section AM : n° 23 (29 a 13 ce) ; n° 27 (2 ha 20 a 95 ca) ; n° 290 (2 a 82 ca) ; n° 291 (34 a 13 ca) ; n° 292 
(1 ha 27 e 96 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée sous le numéro 
SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié des 9 décembre 1988 et 3 janvier 1989, 
passé devant maître Michel BOUQUAHEUX, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de 
la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 31 janvier 1989, volume 7998, n° 18 ; 

- section AM ; n° 106 (5 a 20 ce), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er 
janvier 1956 ; 

- section AM : n° 286 (22 a 96 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-'ci en est propriétaire par acte administratif du 10 juin 1991, publié 
au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 14 septembre 1991, volume 1991P, 
n° 4290 ; 

- section AM : n° 299 (15 e 10 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 25 août 1992, passé 
devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière 
de SAINTES (Charente-Maritime), le 2 octobre 1992, volume 1992P, n° 5222 

- section AO : n° 106 (4 a 85 ca), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 27 février 2007 
passé devant maître Pierre CHENARD, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 16 mars 2007, volume 2007P, n° 1824 ; 

- section AO n° 255 (1 a 52, ca), appartenant à la commune de, FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure eu 1er 
janvier 1956 ; 

- section AP n° 351 (9 a 45 ce), appartenant à la commune de FONTCOUVERTE (Charente-Maritime), 
identifiée sous le numéro SIREN 211 701 644. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au ter 
janvier 1956 ; 

Commune de SAINTES (Charente-Maritime) 

- section AK n` 11 (76 ce) ; n° 12 (15 a 24 ce), appartenant à là commune de SAINTES (Charente-
Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte administratif du 
4 novembre 1993, publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 24 
novembre 1993, volume 1993P, n° 7455 ; 

- section AK n° 13 (91 a 13 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié des 26 novembre 1992 et 
14 janvier 1993, passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service 
de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 2 féVrier 1993, volume 1993P, n° 1089 ; 

- section AK n° 21 (48 a 75 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 

sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte administratif du 7 octobre 1960, 

publié au service de la publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 22 octobre »1960, volume 

3907, n° 58 ; 

- section AK : n° 210 (14 a 25 ce), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 

sous le numéro SIREN 211 704 150.- Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 13 juillet 1965, passé 

devant maître DE LA MARNIERRE, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité 

foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 17 juillet 1965, volume 4354, n° 29 ; 



- section AK n° 273 (10 e 80 ca) ; n°275 ( 18 a 40 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-
Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 3 
juillet 1980, passé devant maître GERMAIN, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le iseptembre 1980, volume 6565, n° 11 ; 

- section CN : n° 392 (2 a 87 ca) ; n° 579 (1 a 67 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-
Maritime), identifiée sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire depuis une date 
antérieure au 1 er janvier 1956 ; 

- section CN n° 552 ( 8 a), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée sous le 
numéro SIREN 211 704.150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 2 février 1981, passé devant 
maître Abel DUFOUR, notaire à ROYAN (Charente-Maritime), publié au service de la publicité foncière de 
SAINTES (Charente-Maritime), le 9 mars 1981, volume 6640, n° 27 ; 

- section CN : n° 553 (54 a 36 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 29 décembre 2009, 
passé devant maître Jean-Paul BIAIS, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 4 janvier 2010, volume 2010P, n° 8 ; 

- section ON : n° 577 (90 ca), appartenant à la commune de SAINTES (Charente-Maritime), identifiée sous 
le numéro SIREN 211 704 150. Celle-ci en est propriétaire, par acte notarié du 6 février 1984, passé devant 
maître Michel BOUQUAHEUX, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la publicité 
foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 6 avril 1984, volume 7177, n° 11 ; 

- section CO : n° 861 (8 ha 36 e 91 ca), appartenant à l'ÉTAT et affecté à l'Institut Français du Cheval et de 
l'Équitation. L'État en est propriétaire depuis une date antérieure au ler janvier 1956 ; 

Commune de VÉNÉRAND (Charente-Maritime) : 

- section AB : n° 205 (5 a 97 ce), appartenant à la commune de VÉNÉRAND (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 622. Celle-ci en est propriétaire depuis une date antérieure au 1er janvier 
1956 ; 

- section AN : n° 662 (27 ca), appartenant à la commune de VÉNÉRAND (Charente-Maritime), identifiée 
sous le numéro SIREN 211 704 622. Celle-ci en est propriétaire par acte notarié du 18 mai 2001, passé 
devant maître Jean-Claude f3AUDRY, notaire à SAINTES (Charente-Maritime), publié au service de la 
publicité foncière de SAINTES (Charente-Maritime), le 22 mai 2001, volume 2001P, n° 3200. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l'arrêté de classement au titre des monuments historiques du 8 
août 1990 susvisé. 

Article 3 : Il sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du 
ministère de la culture et de la communication. 

Article 4 : II sera notifié au préfet du département, aux maires des communes et aux propriétaires, 
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

Pour le M'n;:' ".- 

Fait à Paris, le :. 7 FEv. 01 eour le 
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Plan annexé à l'arrêté nc'st portant 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC2 
SITES INSCRITS ET CLASSÉS 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

b) Monuments naturels et sites 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

L'inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d'être protégés mais ne 
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d'un classement, les enclaves et 
les abords d'un site classé. 

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 
tous travaux tendant à modifier ou détruire l'aspect du site. 

1.1.1 Sites inscrits 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 
avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 
de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

L'inscription a également pour conséquence : 
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code de 

l'environnement) ; 
• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme). 

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site 
patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine. 

1.1.2 Sites classés 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état 
ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites ; 

• par le préfet de département après avis de l'architecte des bâtiments de France. 
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 
des sites dans un délai de 15 jours. 

Le classement a également pour conséquence : 

• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 
d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de 
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 
l'aspect des lieux ; 

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 
sites ; 

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ; 
d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 
accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 
d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 
l'urbanisme). 
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l'établissement d'une zone de protection 
autour des monuments classés ou de sites classés ou inscrits, lorsque la protection 
concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à 
atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

Suite à l'abrogation de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection 
par la loi de décentralisation de 19831, l'article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait que 
ces zones de protection créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 
continuaient à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine. 

L'article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent, les 
zones de protection qui subsistent sont privées d'effets juridiques et ne constituent plus des 
servitudes d'utilité publique. Elles ne doivent donc pas être téléversées sur le Géoportail de 
l'urbanisme. 

La liste des servitudes d'utilité publique figurant en annexe du Livre ler du code de 
l'urbanisme a été actualisée par le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine 
mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables qui a 
supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de l'article 
17 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l'article L. 642-9 du code du patrimoine ». 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; modifiée ; 

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 
1930 sur la protection des sites. 

Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 

1 Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre 
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1.3 Décision 

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse 
Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-
r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation 
_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l'autorité 
compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 
région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 
privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les administrateurs locaux sont les DREAL. Les autorités compétentes sont désignées par la 
DREAL : services DREAL et ou DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Journal officiel de la République française 

Annexes des PLU et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). La dernière version 
du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cniq.qouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Archivage : copie du Journal Officiel (JO) ou de l'intégralité de l'acte officiel (annexes, plans 
d'origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l'acte officiel (sans les annexes) 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 

Le générateur : 

Le générateur est surfacique :il s'agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé. 
Sa représentation s'effectue à l'aide d'un polygone. 

L'assiette : 

L'assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d'inscription ou de classement. 
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En l'absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à 
l'inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par 
l'inspecteur des sites. 

Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent. 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires. 
Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature 
Direction de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages 
Sous-direction de la qualité du cadre de vie — bureau des sites et des espaces protégés 
Tour Sequoia 
92 055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression 
de la servitude 

Sites inscrits 

1.L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 
une association ; 

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments 
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 
exécutif ; 

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 
favorable ; 

4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre Il du livre ler du code de 
l'environnement ; 

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l'État ; 

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque 
le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est 
supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage 
en mairie) ; 

7. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

8. La décision d'inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une 
servitude. 
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 
levée d'inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

Sites classés 

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de 
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la 
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. 
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2. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre ler du code de 
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 
comprend : 

un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 
de gestion ; 
les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 
un plan de délimitation du site à classer ; 
les plans cadastraux correspondants. 

Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 
l'enquête, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de l'enquête. À l'expiration de ce 
délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 
mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai 
équivaut à un accord tacite. 

3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d'État selon les cas 
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement. 

4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 
l'immeuble classé. 

5.Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

6. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

7.Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans 
locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 
ainsi une servitude. 
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la 
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'État. Le déclassement est notifié aux 
intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 
conditions que le classement. 
Lorsque le déclassement est justifié par la disparition totale de l'objet de la protection, il est prononcé 
par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les modalités 
définies à l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement. 

Il existe une procédure exceptionnelle, l'instance de classement. Elle est déclenchée par un courrier 
du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du classement 
s'appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité de l'instance 
de classement est d'un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la procédure de 
classement, lorsqu'une menace grave et imminente est identifiée. 
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Classement de Sites. Vu la loi du 2 mai 193o réorganisant la protection des monuments 

naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque; 

Vu l'avis émis par la Commission départementale des monuments naturels 

et des sites dans sa séance du 6 d C:cer.lb re 1938 

Vu l'adhésion en date du 12 -_Mvri er 11)39 donnée par 
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ARTICLE PREMIER. 

Les deux, sources de la commune de 1E7TERArlD 

Inférieure) , dont les eaux alimentaient autrefois ll acjue(ino d u  nu:, 

cl os.- é parmi les Lonuments etoricue S, et qui sont situées 1 T 

s cadastrales nos 1.5'77p et 1.578, section 3, l '1 ce 

un terrain ne comportant pas de nume.ro -oarcellaire 

sont classées parmi les sites et monuments naturels de caractère 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

ART. 2. 

Le présent arr6té sera notifié au Préfet (lu département d e la (Mar ent e -1 of dr i cure , 
et au I.;aire de la Co!..mune. de 7ie nérand , propriétaire, 

qui seront responsables. chacun en ce qui te concerne, de son exécution. 

ART. 3. 

11 sera transcrit au Bureau des hypothèques de la situation d;t site al S 

Paris, le 1 9 dUIL 1941 
Secrfitrtire d'tàt 

c.t• • ''!•,!•••Ition. 
r Ca'ainet 

d'Etat 
p ta zilr occupée, 

  



avril 1983 

VENERAND 

Descriptif : 

Les deux sources classées se trouvent à 100 mètres l'une 
de l'autre juste à l'entrée du village et à 150 mètres environ du 
carrefour de la Nationale Saint Jean d'Angely - Saintes. Elles sont 

toutes les deux très bien indiquées. 

On accède à la première par un petit sentier. La source 
émerge du calcaire par une résurgence. A proximité des caves ont été 

creusées dans le calcaire. Juste après la source se trouve un lavoir 
bien entretenu. 

Les eaux du lavoir se déversent dans un ruisseau qui coule 
sur une trentaine de mètres avant de disparaître dans le calcaire. 

La seconde source n' pst plus en activité. On longe un talus 
calcaire pendant une trentaine de mètres avant d'arriver à un escalier 

assez ample qui descend brutalement vers la source. On accède d'abord 

à un lavoir complètement recouvert par une eau stagnante et encombrée 
de détritus. Un peu plus loin se trouve la source proprement dite 
qui ne coule plus. Il faudrait veiller à maintenir le niveau de l'eau 
sous le lavoir ou du moins è procéder à un nettoyage de celui-ci. 
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SERVITUDES DE TYPE AS1 
SERVITUDES RESULTANT DE L'INSTAURATION DE PERIMETRES DE 

PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D'EAUX DESTINEES A 
L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DES SOURCES 

D'EAUX MINÉRALES NATURELLES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I — Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B — Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes d'utilité publique (SUP) 
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des points de 

prélèvement d'eau destinée à l'alimentation en eau potable des collectivités humaines ; 
• les SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour des sources d'eaux 

minérales naturelles déclarées d'intérêt public. 

1.1.1 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable 

En application des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique, l'arrêté préfectoral 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement des périmètres de protection en vue 
d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu'il s'agisse de captages d'eaux souterraines ou 
d'eaux superficielles (cours d'eau, lacs, retenues...), nouveaux ou déjà existants. Ces périmètres 
peuvent également concerner des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 

Il existe 3 types de périmètres de protection : 

• le périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété par le bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique (DUP) et à l'intérieur duquel 
« tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 



sols sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés par l'acte déclaratif 
d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé publique). Les terrains situés dans 
ce périmètre sont clôturés sauf dérogation prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique 
(Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des 
points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine) et sont régulièrement 
entretenus. Le PPI peut porter sur des terrains disjoints. 

• le périmètre de protection rapprochée (PPR) à l'intérieur duquel « sont interdits les travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les 
autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
sols peuvent faire l'objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, 
prévues dans l'acte déclaratif d'utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé 
publique) 

• le périmètre de protection éloignée (PPE) à l'intérieur duquel « peuvent être réglementés 
les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols 
qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux 
prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants » qui 
leur sont liés ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent (article R. 1321-13 du code 
de la santé publique). Le PPE a un caractère facultatif. 

1.1.2 SUP résultant de l'instauration de périmètres de protection autour de 
sources d'eaux minérales naturelles 

En application de l'article L. 1322-3 du code de la santé publique, une source d'eau minérale naturelle 
peut être déclarée d'intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection pouvant porter sur des 
terrains disjoints lui est assigné. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être interdits ou réglementés 
toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux. 

Les articles L. 1322-4, L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-10 du code de la santé publique précisent que 
dans ce périmètre : 

• aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable 
du représentant de l'État dans le département ; 

• il peut être imposé aux propriétaires de déclarer, au moins un mois à l'avance, les fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert ; 

• les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par l'arrêté 
préfectoral instituant le périmètre de protection ; 

• les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit 
en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la 
demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'État dans le 
département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source ; 

• le propriétaire de la source a le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque ces 
travaux ont été autorisés par le représentant de l'Etat dans le département qui en fixe la durée. 
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Par ailleurs, conformément à l'article R. 1322-16 du code de la santé publique, l'arrêté d'autorisation 
d'exploiter une source d'eau minérale naturelle détermine un périmètre sanitaire d'émergence. Pour 
chaque émergence, le propriétaire doit disposer de la pleine propriété ou acquérir des servitudes 
garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles. Les terrains compris 
dans ce périmètre sont clôturés. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

1.2.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable 

Anciens textes : 

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 

Code rural ancien 
Article 113 

Code de la santé publique 
Articles 19 et 20 

Décrets et arrêtés 

- Décret n°61-859 du 1 août 1961 portant règlement d'administration publique pour l'application du 
chapitre 3 du titre 1 du livre 1 du code de la santé publique relatif aux eaux potables 

- Décret 89-3 du 3 janvier1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des 
eaux minérales naturelles 
Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles 
Arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les articles 4, 
5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales 

- Arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du 
décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié concernant les eaux destinées à la consommation humaine, 
à l'exclusion des eaux minérales 
Arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 
du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 

Textes en vigueur :  

Code de l'environnement : 
Article L. 215-13 

Code de la santé publique : 

- Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et L.1321-2-2 

Articles R. 1321-6 à R.1321-14 
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Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 6 août 2020 relatif aux modalités d'instauration d'un simple périmètre de protection 
immédiate pour les captages d'eau destinée à la consommation humaine pris en application des 
dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique 
Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine 

1.2.2 Périmètres de protection des sources d'eaux minérales naturelles 

Anciens textes : 

Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales 

Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d'intérêt public et au périmètre de protection des sources 

Décret d'application du 8 septembre 1856, modifié par décrets des 2 décembre 1908 et 30 avril 1930 

Textes en vigueur : 

Code de la santé publique :  
Articles L. 1322-3 à L. 1322-13 

Articles R. 1322-16 à R. 1322-27 

Arrêtés et circulaires :  
Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt 
public d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux 
dans le périmètre de protection 

- Circulaire DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles (annexe III) 

1.3 Décision 

- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau 
potable : arrêté préfectoral 
- Concernant les périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles : arrêté 
préfectoral 
- Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles assignés aux 
sources d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public : décret en Conseil d'Etat (pour les 
périmètres de protection institués avant le 7/12/2020) ou arrêté préfectoral (pour les périmètres de 
protection institués depuis le 7/12/2020). 

lA Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de servitude fait l'objet de restrictions afin de ne pas porter atteinte à la défense 
nationale et à la sécurité publique. 

Ne font pas l'objet d'une publication sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU), les géométries des 
générateurs portant sur : 

- les captages 
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les périmètres sanitaires d'émergence des sources d'eaux minérales naturelles 
- les périmètres de protection immédiate. 

La publication sur le GPU concerne : 
- les périmètres de protection éloignée, 

les périmètres de protection rapprochée 

A noter qu'à ce jour, les SUP dont les générateurs sont situés sur des terrains militaires ne sont pas 
publiés sur le GPU. 

Les SUP ne sont pas téléchargeables et n'ont pas de restriction de visualisation. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072. htm I). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf°/02Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est désigné 
par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le ministère chargé de la santé est désigné autorité compétente pour la publication des SUP. 
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Il procède à la publication sur le GPU après que les Agences Régionales de la Santé (ARS) aient 
procédé à la numérisation des données relatives aux périmètres de protection des captages d'eaux 

potables, des périmètres sanitaires d'émergence des captages d'eaux minérales naturelles et des 

périmètres de protection des captages d'eaux minérales déclarées d'intérêt. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Préfecture du département (recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département) pour les 
arrêtés de déclaration d'utilité publique ainsi que les arrêtés d'autorisation des sources d'eaux 
minérales naturelles (comportant les informations relatives au périmètre sanitaire d'émergence). 

Journal officiel de la République française pour les décrets en Conseil d'Etat déclarant d'intérêt public 
une source d'eau minérale naturelle et instituant un périmètre de protection 

ARS ou le ministère chargé de la santé pour les anciens décrets de déclaration d'intérêt public et 
d'assignation d'un périmètre de protection 

Rapport BRGM (1999) : les documents présentés dans l'atlas ne pourraient constituer des documents 
officiels en cas de litige éventuel. 

Annexes des PLU(i) et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP. La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et 
téléchargeable ici : http://cnici.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-
a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l'urbanisme. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l'alimentation en 
eau potable 

Le générateur 

Le générateur est le point de prélèvement (captage, forage, prise d'eau superficielle, champ 
captant...). Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 
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Les assiettes 

Les assiettes sont constituées des périmètres constitués des terrains définis par l'arrêté préfectoral. 
- un périmètre de protection immédiate, 
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 

Les assiettes sont de type surfacique. 

2.6.2 Périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles 

Le générateur 

Le générateur est la source d'eau minérale naturelle, qui peut être composée de plusieurs 
émergences. Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 

L'assiette  
Il s'agit du périmètre sanitaire d'émergence (obligatoire pour toutes les sources d'eau minérale 
naturelle) et éventuellement du périmètre de protection s'il a été assigné à une source déclarée 
d'intérêt public. 

Le périmètre de protection peut porter sur des terrains disjoints. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé de la Santé 
Direction générale de la santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
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Annexe 

Procédures d'instauration et de modification des servitudes 

Instauration 

a) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à 
l'alimentation en eau potable :  

Ces périmètres sont instaurés par arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique l'instauration, ou la 
modification, de périmètres de protection autour du point de prélèvement (art. R. 1321-6 à R. 1321-8 
du code de la santé publique). 

Cet arrêté peut être couplé à l'arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines et à l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation 
d'eau en vue de la consommation humaine. 

Principales étapes de la procédure : 
➢ Délibération de la collectivité pour mise en place des périmètres de protection des captages d'eaux 

autour de l'ouvrage de prélèvement ; 
➢ Constitution du dossier technique par la collectivité (aidée par bureau d'étude si besoin) ; 
➢ Désignation de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique par le directeur général de 

l'ARS ; 
➢ Instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'ARS qui recueille l'avis 

de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique et consultation des différents services ; 

➢ Enquête publique réalisée conformément aux dispositions du livre ler du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique et du chapitre III du titre II du livre ler du code de l'environnement ; 

➢ Rapport de synthèse établi par le directeur général de l'agence régionale de santé et projet d'arrêté 

motivé soumis à l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CODERST) ; 
➢ Publication de l'arrêté au recueil des actes administratifs ; 
➢ Notification de l'arrêté aux personnes concernées ; 
➢ Mise en oeuvre des prescriptions fixées dans l'arrêté. 

b) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux minérales 
naturelles :  

1/ Périmètre sanitaire d'émergence 

Demande d'autorisation d'exploitation de la source d'eau minérale naturelle adressée au préfet en 

application de l'article L. 1322-1 du code de la santé publique (article R. 1322-5 du code de la santé 

publique) 

›Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 

en matière d'hygiène publique désigné par le directeur général de l'ARS (R.1322-6 du code de la 

santé publique) ; 

›Rapport de synthèse et projet d'arrêté préfectoral motivé soumis à l'avis du CODERST (R.1322-6 

du code de la santé publique) ; 

I> Pour un usage thérapeutique de l'eau minérale naturelle (établissement thermal) ou si le 

pétitionnaire souhaite faire état d'effets favorables à la santé d'une eau minérale naturelle 
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conditionnée, le dossier doit être complété par des études cliniques et thérapeutiques pour saisine de 
l'Académie nationale de médecine, qui rend son avis sous 4 mois (article R. 1322-7 du code de la 
santé publique) ; 

► Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle (article R. 1322-8 
du code de la santé publique) déterminant le périmètre sanitaire d'émergence (article R. 1322-16 du 
code de la santé publique). 

2/ Périmètre de protection (déclaration d'intérêt public) 

La demande tendant à faire déclarer d'intérêt public une source minérale naturelle et à lui assigner un 
périmètre est adressée par le pétitionnaire au préfet conjointement ou postérieurement à la demande 
d'autorisation d'exploiter une source d'eau minérale naturelle concernée (R. 1322-17 du code de la 
santé publique). 
(Les dossiers peuvent être déposés conjointement mais la déclaration d'intérêt public ne vaut pas 
autorisation d'exploiter et l'instauration du périmètre de protection est subordonnée à l'existence de 
la déclaration d'intérêt public) : 

I> Instruction locale par l'ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé 
en matière d'hygiène publique ; 

► Enquête publique réalisée conformément au chapitre IV du titre III du livre 1 er  du code des relations 
entre le public et l'administration (R.1322-18) 

► Avis du conseil municipal de chaque commune sur le territoire de laquelle est situé le périmètre de 
protection sollicité (R.1322-19) 
> Rapport de synthèse du directeur général de l'ARS sur la demande et sur les résultats de l'enquête, 
accompagné de propositions motivées pour les suites à donner puis transmission au CODERST pour 
avis (R.1322- 20); 

›- Dossier transmis par le préfet au préfet de région (R.1322-21); 

>Le préfet de région statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale 
naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection (R.1322-22). 

Modification 

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 

Pour les captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable, en cas de modifications mineures 
d'un ou plusieurs périmètres de protection ou de servitudes afférentes, l'enquête publique est conduite 
selon une procédure simplifiée (article L. 1321-2-2 du code de la santé publique) dans les conditions 
définies à l'article R.1321-13-5 du code de la santé publique. 

Pour les captages d'eaux minérales naturelles déclarées d'intérêt public, le périmètre de protection 
qui a été assigné peut-être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité 
(article L. 1322-3 du code de la santé publique). La procédure à conduire est identique à la procédure 
initiale. 
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Liberté • Égallti • FratarnIté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

DE CHARENTE MARITIME 

SERVICE : 
SANTE ENVIRONNEMENT 

AP N°07-426 

ARRÊTÉ 

portant déclaration d'utilité publique 
l'exploitation de la ressource en eau du forage de 

VENERAND "Le Vallon" 
dérivation des eaux souterraines, protection de la ressource 

et distribution des eaux 

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 
CHEVALIER de la LEGION D'HONNEUR 

CHEVALIER de l'ORDRE NATIONAL du MERITE 

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 215-13, L 211-2, L 214-1 à L 214-6 ; 

VU le Code de la Santé Publique, parties législative et réglementaire - Livre III - titre II - Chapitre lei 
"eaux potables" et chapitre IV "dispositions pénales et administratives" ; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ; 

VU le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L 126-1 et R 126-1 à R 126-3 ; 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution et ses décrets d'application 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

VU les décrets d'application de la Loi sur l'Eau n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 modifiés ; 

VU le décret n° 2006-570 du 17 mai 2006 relatif à la publicité des servitudes d'utilité publique instituées 
en vue d'assurer la protection de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et modifiant le 
code de la santé publique (dispositions réglementaires) ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles R 1321-6, 
R 1321-7, R 1321-14, R 1321-42 et R 1321-60 du Code de la Santé Publique ; 

VU l'arrêté n° 94-154 du 19 décembre 1994 portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par 
les nitrates d'origine agricole sur le bassin Adour-Garonne ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 6 août 1996, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Adour-Garonne, et notamment les mesures B6, B22, B26, C17 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 03-3757 du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les 
zones de répartition des eaux de la Charente-Maritime ; 

VU la délibération du Syndicat des Eaux en date du 16 septembre 2005, portant décision pour 
l'établissement de périmètres de protection et portant engagement d'indemniser les usagers ; 

VU l'avis favorable de la commission départementale spécialisée captages en date du 12 décembre 2005 ; 

VU le dossier et les résultats de l'enquête qui a eu lieu en application de l'arrêté préfectoral n° 06-724 en 
date du 3 mars 2006 ; 

VU l'avis favorable du Commissaire enquêteur, en date 31 mai 2006 ; 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date 22 décembre 2006 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE l ei.  - Sont déclarés d'utilité publique les travaux réalisés par le Syndicat des Eaux de la 
Charente-Maritime, consistant-en : 

> La réalisation d'un forage dénommé "Le Vallon", commune de VENERAND, 

> La création d'un périmètre commun de protection immédiate et rapprochée du forage et 
l'institution des servitudes afférentes, 

> La distribution de ces eaux destinées à la consommation humaine. 

SECTION I - DERIVATION DES EAUX 

ARTICLE 2 - Le Syndicat des Eaux, est autorisé à dériver une partie des eaux souterraines recueillies 
par le forage "Le Vallon", exécuté sur le territoire de la commune de VENERAND, de coordonnées 
Lambert II étendu : 

X= Y= z = 

ARTICLE 3 - Le volume prélevé par pompage par le Syndicat des Eaux ne pourra excéder 200 m3/h en 
débit instantané. Les délais de pompages sont fixés à 20 heures par jour au maximum et le débit journalier 
ne pourra excéder 4 000 m3/j. 

Le niveau dynamique ne devra pas descendre en dessous de 74 m de profondeur. 

Les volumes prélevés ne devront en aucun cas induire de transferts d'eaux de mauvaise qualité, par 
drainance descendante dans l'aquifère capté. Toute détérioration de la qualité pourra conduire à une 
modification des conditions d'exploitation, allant dans le sens d'une diminution des prélèvements. Le 
programme de surveillance pourra également être modifié en conséquence. 
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ARTICLE 4 - AUTO SURVEILLANCE 

Le Syndicat des Eaux est tenu d'équiper le forage d'un dispositif de comptage et de suivi du volume 
prélevé, du débit d'exploitation, du temps de pompage et du niveau de la nappe. 

➢ Mesure en continu avec stockage informatique des niveaux d'eau au repos et en pompage. 

➢ Mesure en continu avec stockage informatique des débits d'exhaure et des temps de pompage. 

➢ Mesure mensuelle de la teneur en nitrates de l'eau brute pompée. 

Une synthèse annuelle de l'auto-surveillance devra être transmise au service de la DISE, chargé de la 
Police de l'eau. 

Le Syndicat des Eaux est en outre tenu de laisser l'accès aux installations aux agents chargés de la Police 
de l'eau. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'engagement pris par le bureau syndical lors de la séance du 
16 septembre 2005, le Syndicat des Eaux devra indemniser les usagers des eaux de tous les dommages 
qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 

SECTION II - PERIMETRES DE PROTECTION 

ARTICLE 6 - Il est établi autour du forage un périmètre commun de protection immédiate et rapprochée 
de 650 m2, situé sur la commune de Vénérand. 

Il concerne en partie les parcelles n° 591 et 594 - section cadastrale AC (Cf. plan de localisation). 

Les terrains sont acquis en toute propriété par le Syndicat des Eaux, clos, protégés contre les eaux 
extérieures. 

Toutes les activités y sont interdites, excepté celles résultant de l'entretien régulier du captage et des 
terrains. Tous produits d'entretien potentiellement polluants sont à proscrire dans ce périmètre. 

Mesures immédiates : 

Un certain nombre d'actions nécessaires à la protection du captage sont d'application immédiate 

Des aménagements seront réalisés si nécessaire, de façon que le périmètre commun de protection ne 
reçoive pas les eaux de ruissellement de la RN 150 et notamment celles du futur carrefour avec le 
CD 129 E2. 

4 ouvrages susceptibles de capter simultanément la nappe du Turonien et l'aquifère du Cénomanien 
carbonaté, devront faire l'objet d'un diagnostic préalable à une éventuelle réhabilitation dans le cadre du 
protocole relatif à la préservation qualitative des nappes du Crétacé en Charente-Maritime et selon les 
modalités du protocole d'accord relatif à la mise en conformité des forages agricoles (Cf. localisation en 
annexe). 

ARTICLE 7 - SANCTIONS 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 6 du présent arrêté sera passible des peines 
prévues par le décret 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi modifiée 64-1245 du 
16 décembre 1964, par les articles L 211-6, L216-1, L216-2, L216-6, L216-8, L216-9, L216-10, L216-11, 
L216-12, L216-13, L214-10 du code de l'environnement et par les articles de la partie législative Livre 
III, titre II, Chapitre IV "dispositions pénales et administratives" du code de la santé publique, sans 
préjudice des peines prévues par d'autres polices administratives (installations classées, etc.) 
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SECTION III - DISTRIBUTION DES EAUX 

ARTICLE 8 - Les eaux captées pourront être distribuées en vue de la consommation humaine sous 
réserve de répondre aux conditions exigées par le code de la Santé Publique - Titre II — Chapitre des eaux 
potables. 

Elles devront faire l'objet d'une désinfection au chlore avant distribution. 

Le procédé de traitement - son installation - son fonctionnement et la qualité des eaux distribuées sont 
placés sous le contrôle de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Les résiduels de chlore seront régulièrement mesurés par l'exploitant sur l'eau traitée, produite et 
distribuée. 

Toute modification du traitement devra faire l'objet d'une déclaration auprès de ce service. 

SECTION IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 9 - RECOURS 

Les prescriptions du présent arrêté peuvent faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de notification, d'un recours administratif (gracieux auprès du préfet ou hiérarchique auprès du ministre) 
et/ou d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le Président du Syndicat 
des Eaux, le Maire de Vénérand, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le Directeur 
Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur des Mines, l'Inspecteur des Etablissements classés, le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental des Services 
d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont 
un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Charente-Maritime. 

LA ROCHELLE, le 29 janvier 2007 

LE PREFET, 

Le Secrétaire Général 

Vincent Niquet 
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Saintes, Octobre 2005 
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Fig. n° 9 : Situation cadastrale du forage d'exploitation de Vénérand "Le Vallon" -
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PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE et RAPPROCHEE (650 m2  commune de Vénérand) 

Partie des parcelles n° 591 et 594 de la section AC 

 

REGLEMENTATION GENERALE 

Activités interdites Activités réglementées 

 

Toutes les activités sont interdites, excepté celles 
résultant de l'entretien régulier des captages et des 
terrains. 

TOUS PRODUITS D'ENTRETIEN POTENTIELLEMENT POLLUANTS SONT 
À PROSCRIRE DANS CE PÉRIMÈTRE 

Mesures immédiates à la mise en oeuvre de l'arrêté : 

 

Des aménagements seront réalisés si nécessaire, de façon que le 
périmètre ne reçoive pas les eaux de ruissellement de la RN 150 et 
notamment celles du futur carrefour avec le CD 129 E2. 

Les 4 ouvrages mentionnés ci-dessous (Cf. plan de localisation), situés hors du périmètre de protection, susceptibles de capter simultanément la nappe du Turonien et 
l'aquifère du Cénomanien carbonaté, devront faire l'objet d'un diagnostic préalable à une éventuelle réhabilitation dans le cadre du protocole relatif à la préservation 
qualitative des nappes du Crétacé en Charente-Maritime et selon les modalités du protocole d'accord relatif à la mise en conformité des forages agricoles. 

N° d'inventaire Syndicat 
des Eaux 

Lieu-dit Commune Profondeur 
Distance/forage 

"Le Vallon" 

467 La Vieille Verrerie Le Douhet 120 m 750 m 

473 Les Marionnaux Le Douhet 120 m 1 900 m 

478 Les Ormeaux Ecoyeux 123 m 1 850 M 

19 004 Chez Jaguenaud Vénérand 115 m 2 000 m 

Par ailleurs, ces ouvrages sont intégrés au programme de la déclaration d'intérêt général pour la protection des nappes souterraines par la mise en conformité des ouvrages 
privés, conduite par le Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime. 

Page 6/ 7 



,VENERAND (Le Vallon 

Éàeeat4.1 eie)dC but 

LEGEIIDE 

V Captage 

Zone d'étude 

Ii Périmètre de protection immédiate 

Périmètre de protection rapprochée 

MI Périmètre de protection éloignée 

EZI Quadrilatère de base Q 
Saint Sauinien (Coulonge) 

Périmètre de protection rapprochée 

f il 

sous secteur Saint Savinien (Coulonge) 

ni Périmètre de protection rapprochée 
secteur général Saint Sauinien (Coulonge) 

Oi • 

ss &le 4.e. 



I! II 
MINISTÈRE 
DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET 
DE LA DÉCENTRALISATION 
Liberté 
Égalité 
Futernité 

geoportail-urbanisme 

SERVITUDES DE TYPE Il 
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L'URBANISATION AUTOUR DES 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL OU ASSIMILE, 
D'HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES 

CANALISATIONS DE DISTRIBUTION DE GAZ 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre 1er  dans les rubriques : 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques 
B - Sécurité publique 

IMPORTANT : 

-Les servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des articles 
L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie font l'objet de la fiche SUP 15. 

-Les servitudes applicables aux canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures 
et de produits chimiques instituées en application des articles L.555-27 et L.555-28 ainsi que celles 
maintenues en application de l'article L.555-29 du code de l'environnement font l'objet de la fiche 
SUP I3. 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Lorsqu'une canalisation de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou 
dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, 
notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la 
santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant 
du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en 
place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le 
titulaire de l'autorisation. 

En application de l'article R. 555-30-1 du code de l'environnement, dans ces zones les maires ont 
l'obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de 
construire, de certificat d'urbanisme opérationnel ou de permis d'aménager. 



A l'intérieur des zones grevées par la SUP 11, les contraintes varient en fonction de la capacité 
d'accueil de l'ERP et de la zone d'implantation : 

>dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l'environnement', la délivrance d'un permis de construire relatif à un 
ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son 
ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable 
du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA n°15 016 doit être utilisé par le 
pétitionnaire pour demander à l'exploitant de l'ouvrage les éléments de l'étude de dangers. 

L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître 
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection 
de la canalisation ; 

➢ dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l'environnement3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ; 

➢ dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l'environnement4, l'ouverture d'un ERP susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite. 

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, 
le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du public ou l'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place 
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017). 

En application de l'article R. 555-30-1, ces servitudes s'appliquent également aux : 
- canalisations de distribution de gaz à hautes caractéristiques mentionnées au II bis de l'article R. 

554-41 du code de l'environnement ; 
- canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l'extérieur 
du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2017. 

A l'intérieur des servitudes Il, peuvent également être présentes des servitudes 13 qui peuvent être 
consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l'environnement 

- Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du 
code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du 
chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser 
l'analyse de compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe 
le rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise 
au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est 
réputé défavorable. 

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l'arrêté du 5 mars 2014 précité. 
4 Cette zone correspond à la SUP 3 dans l'arrêté du 5 mars 2014 précité. 
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- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés, produits chimiques) 

1.3 Décision 

Arrêté préfectoral. 

1.4 Restrictions de diffusion 

En application de l'article L. 133-3 du code de l'urbanisme, l'insertion dans le portail national de 
l'urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP ll sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP ll relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s'ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2). 

1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP 11 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

-Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
diffusée sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu'au format image). 

- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant à niveau de zoom supérieur à14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU et seules les assiettes des zones SUP1 seront transmises. 

1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP ll relatives 
aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale 

Concernant les SUP ll relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l'objet d'une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU 

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L'identité de l'autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale 
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Les données doivent être anonymisées par les gestionnaires de SUP avant leur transmission au 
GPU. 

Ces restrictions particulières s'appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l'énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu'aux 
systèmes d'oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinfornnations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) ou la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) géographiquement compétente est 
désignée à la fois administrateur local et autorité compétente. 
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2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales 

2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l'urbanisme. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie de l'arrêté préfectoral 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Le générateur est la canalisation de transport. Il est de type linéaire pour la canalisation ou de type 
ponctuel ou surfacique pour les installations annexes. 
Compte tenu des restrictions de diffusion énoncées au paragraphe 1.4 mentionné ci-dessus et dans 
le respect du standard CNIG SUP, la géométrie du générateur est fictive. 

L'assiette 

L'assiette est de type surfacique et correspond à la zone de protection dite SUP1. 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche 
Direction générale de la prévention des risques 
Service des risques technologiques / Bureau de la sécurité des équipements à risques et des 
réseaux 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 

Boite mail fonctionnelle : bsernsdra.srt.dgpr@developpement-durable.gouv.fr 
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RÉPUBLIQUE PRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

PREFECTURE 
SECRETARIAT 

GENERAL ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
instituant des servitudes d'utilité publique prenant en 

DIRECTION DE LA  
COORDINATION ET DE 

compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 

L'APPUI TERRITORIAL transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques 

BUREAU DE 
L'ENVIRONNEMENT 

N°18- 21-9 

Commune de Vénérand 
Le Préfet de la Charente-Maritime, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R. 555-30 et R. 555-31 ; 

Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L. 121-1, L.121-2, L. 122-1, L. 123-1 et R. 431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code de 
l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTGaz en date du 25 octobre 2013 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 août 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de la 
Charente-Maritime le 19 septembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de 
l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles présentent, 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur desquels les 
dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par les risques susceptibles 
d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les risques d'incendie, d'explosion .ou 
d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime ; 

ARRÊTE 

Article l er  

Des servitudes d'utilité publique sont instituées dans les zones d'effets générées par les phénomènes dangereux 
susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances 
figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP 2 ou 3 sont 
mises en oeuvre clans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet dont 
l'emprise atteint la SUP 1. 



NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant les limites 
des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font 
foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Vénérand Code INSEE : 17462 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉES PAR LE TRANSPORTEUR : 

GRTgaz : 

Siège Social : Immeuble BORA - 6 Rue Raoul Nordling -

 

92227 Bois 

Ouvrages traversant la commune : 

Colombes Cedex 

 

Nom de la canalisation 
PMS 
(bar) 

DN 

Longueur 
dans la 

commune 
(en 

mètres) 

Implantation 
Distances S.U.P. 

(en mètres de part et 
d'autre de la canalisation) 

 

SUP1 SUP2 SUP3 

DN100-1960-

 

BRIZAMBOURG_RETAUD 
67.7 

67.7 

1001 1657 ENTERRE 25 5 5 

DN150-1972-2000- 
BRIZAMBOURG SAINT-ROMAIN-

 

DE-B—ENET 
1501 1657 ENTERRE 45 5 5 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2 :  
Conformément à l'article R. 555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction 
des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant 
au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d'une analyse de 
compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis 
favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mars 2014 
susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du  phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un 
immeuble de grande hauteur est interdite. 



Article 3 : 

Conformément à l'article R. 555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de tout permis 
de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l'une des zones définies à 
l'article 2. 

Article 4 : 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux cartes 
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L.163-10 du 
code de l'urbanisme. 

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site Internet de la Préfecture de la 
Charente-Maritime. Il sera également adressé au maire de la commune de Vénérand. 

Article 6 : 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication. 

Article 7 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, le maire de la commune de Vénérand, le 
Directeur Départemental des Territoires de Charente-Maritime, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation leur sera adressée, ainsi qu'au Directeur Général de GRTGaz. 

La Rochelle, le 

Le Préfet, 
pour le Préfet, 

le Secrétaire Général, 

2 9 JAN. 2010 

  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 

(1) La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de 
la Préfecture de Charente-Maritime et de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement Nouvelle-Aquitaine ainsi que dans la mairie de la commune concernée. 
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IF I 
MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 

geo" portail  
91WI  

Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE 14 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

II- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
A — Energie 
a) Electricité 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité permet la mise en place 
de deux types de servitudes. 

1.1.1	 Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui, de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

En vue de l'institution de servitudes d'utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative. 

Objet des servitudes 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

• une servitude d'ancrage: droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

• une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d'ancrage ; 



• une servitude d'appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

• une servitude d'ébranchage ou d'abattage d'arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

Modalités d'institution des servitudes 

Ces différentes SUP peuvent résulter d'une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d'accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l'un des propriétaires intéressés. 

Servitudes conventionnelles 

Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810). 

Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 'ler du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 

Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont déclarés d'utilité publique en vue de 
l'institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l'énergie. La procédure d'établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d'une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l'énergie. 

1.1.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres. 
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu'ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

• établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

• installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

Au 1 er  janvier 2021, une seule servitude au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage d'arbres :  

Anciens textes : 

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 
servitudes 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l'énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique 
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Servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts: 

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

Textes en vigueur 

Article L. 323-10 du code de l'énergie 

Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l'énergie 

1.3 Décision 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage, d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d'utilité publique ou convention signée entre le 
concessionnaire et le propriétaire. 

- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 
kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les servitudes. 

1.4 Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation 

Pour les ouvrages de transport d'électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 
est RTE (Réseau de Transport d'Électricité). 

- Pour les ouvrages de distribution d'électricité, les autorités compétentes sont : 
• essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 
• dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

2.2 Où trouver les documents de base 

- Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d'utilité publique des travaux nécessaires à 
l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d'électricité : Journal officiel de la République française 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture 

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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Annexes des PLU et des cartes communales 

Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 
faisant pas l'objet d'une publication administrative et non annexés aux documents d'urbanisme. Ces 
conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n'ont pas vocation à être 
publiées sur le Géoportail de l'urbanisme (GPU). Une fiche d'informations précisant la 
réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 
sur le GPU. 

2.3 Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732 

Création d'une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG.  

2.4 Numérisation de l'acte 

Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et d'ébranchage ou d'abattage 
d'arbres : 
• Copie de l'arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à 

l'établissement et à l'entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d'électricité en vue de l'établissement de servitudes 

• Fiche d'informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires) 

Lorsque l'arrêté déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires à l'établissement et à l'entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d'électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d'informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées. 

Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 
130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les SUP mentionnées à l'article 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l'énergie. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 
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2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

2.6.1 Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d'ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

Les ouvrages de transport et de distribution d'électricité sont les générateurs. Les générateurs des 
SUP sont de type: 
- linéaire pour les conducteurs aériens d'électricité et les canalisations souterraines 
- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

L'assiette  

L'assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

- aériens de tension inférieure à 45 kV : d'une bande de 10 mètres de part et d'autre de l'axe de 
l'ouvrage (générateur) ; 

- aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l'ouvrage de part et d'autre de l'axe 
de l'ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d'exploitation et météorologiques et tenant compte d'une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

- souterrains : d'une bande de part et d'autre de l'axe de l'ouvrage (générateur) dépendant de 
l'encombrement de l'ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L'assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d'un cercle 
de rayon dépendant de son encombrement. 

L'assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d'un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 
GPU. 

2.6.2 Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

Les générateurs sont de type : 
ponctuel s'agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 
à 130 kV 
linéaire s'agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils sont au repos. 
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L'assiette 

L'assiette est de type surfacique. Il s'agit de périmètres constitués 

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 
alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 
la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 

3. Référent métier 

Ministère de la Transition écologique 
Direction générale de l'énergie et du climat 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédure d'institution des servitudes 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d'utilité publique (DUP)  

Les travaux nécessaires à l'établissement, à l'entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d'électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d'utilité 
publique par l'autorité administrative (article L. 323-3 du code de l'énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l'article R. 323-1 du code de l'énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d'ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l'énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d'instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants : 

• R. 323-2 à R. 323-4 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l'article 
R. 323-1 du code de l'énergie ; 

• R. 323-5 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l'article R. 323-1 du code 
de l'énergie ; 

• R. 323-6 du code de l'énergie s'agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l'article R. 323-1 du 
code de l'énergie. 

Arrêté instituant les servitudes 

Les conditions d'établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles 
R. 323-8 et suivants du code de l'énergie : 

Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 
En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 
Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L'arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 
Notification au pétitionnaire de l'arrêté et transmission de l'arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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Publicité concernant l'enquête (article R. 323-10) :  ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 
Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12). 
Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d'enquête au préfet. 
Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 
observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 
des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8  et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à 
R. 323-12.  
Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 
propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 
à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 
réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables 

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l'enquête publique 
et de l'arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l'énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l'objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l'énergie). 

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20  est conduite sous l'autorité du 
préfet. 

Les différentes phases de la procédure d'institution de ces SUP sont précisées à l'article R. 323-22 : 

le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article. 
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le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ; 

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20, 

Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées. 

La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé. 

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 
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